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CLASSES
CHAAS

 ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

CLASSES À HORAIRES AMÉNAGÉS  
ARTS DE LA SCÈNE



 CLASSES CHAAS  
 QU’EST-CE QUE C’EST ? 

 La Communauté d’agglomération Paris-Saclay  
 et l’Éducation nationale en partenariat  
 avec l’école élémentaire Étienne Tailhan  
 de Palaiseau proposent des Classes 
 à Horaires Aménagés aux élèves  
 entrant en CE2 et résidents de la  
 Communauté d’agglomération Paris-Saclay.

Les classes CHAAS s’inscrivent 
sur un parcours complet du CE2 au CM2.

Elles offrent à des élèves, débutants 
ou non, motivés par les pratiques chorales 
ou chorégraphiques et les arts et techniques 
de la scène, la possibilité de suivre des 
activités artistiques interdisciplinaires 
sur le temps scolaire.



 LE PROJET PÉDAGOGIQUE 

 À l’école élémentaire Étienne Tailhan,  
 les élèves en Classes à Horaires  
 Aménagés suivent normalement  
 le programme d’enseignement  
 prévu à l’école élémentaire. 

Ils bénéficient de 3 heures hebdomadaires  
de pratiques artistiques pour :

  le chant choral

  la danse contemporaine

  le théâtre

  la préparation de spectacles.

Des sorties pédagogiques 
sont également proposées 
tout au long de l’année.

L’inscription dans un cursus 
au conservatoire  
n’est pas indispensable 
mais peut permettre un 
complément artistique enrichissant.



 CONDITIONS D’INSCRIPTION 

  Assister à la réunion d’information   
 jeudi 21 avril 2022 à 18h30  à l’école 
élémentaire Étienne Tailhan de Palaiseau.

  Retirer le dossier de candidature 
à l’école élémentaire Étienne Tailhan, 
au conservatoire de Palaiseau ou en 
le téléchargeant sur paris-saclay.com 
 du 11 avril au 31 mai 2022 

  Participer à la rencontre individuelle 
élève / famille et à l’atelier de mise en 
situation le  samedi 21 mai de 14h à 16h 

  La Direction Académique des Services de 
l’Éducation Nationale (DASEN) informera 
par courrier de l’admission de l’élève 
 dans la dernière semaine de juin 

Renseignements
 cri.palaiseau@paris-saclay.com

  01 69 31 85 10

  paris-saclay.com


